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LETTRE DAmE DU 3 MAI 1976, ADRESSEE AU PRESXDEM" DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTAI'IT PERXANENT CE L'EGYPTX AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIOKS UNIES 

Je vous 6cris au sujet des derniers 6&nements survenus sur la rive 
occidentale et dans la bande de Gaza, qui sont la conséquence de la situation 
d6plorable créée par la poursuite de l"occupation de ces territoires par Isra81 
et qui manifestent de façon éclatante la condamnation des pratiques terroristes 
isra6liennes par le peuple palestinien. Cette condamnation est 
k l'origine de sotihements du peuple palestinien tout entier, qui a ainsi 
exprimé son opposition catégorique à la poursuite de l'occupation isr&lienne 
@t sa volont inêbranlable d'y mettre fin, ainsi qu'au pratiques terroriste8 
d'Israg1, 

Il ne fait aucun doute qu'en persistant dans sa politique expansionniste 
d'agression dans les territoires occupés, en y installant des colonies aux d6pens 
des proprigtaires legitimes, en bouleversant la composition de 1s population &s 
territoires occup& et en profanant sans vergogne des Lir*a saints et des 
sanctuaires sacrés aux yeux des musulmans et des chr&iens, Isra&l a provoqué 
une explosion de colère parmi les Palestiniens, qui sont maintenant plus r&olUs 
que jamais à r6sister à l'agression dont ils sont victimes. 

Les autorités isra6liennes ont recouru 3 une campagne terroriste d’une rsre 
violence, qui a c&té la vie à de nombreux civils hocents et &u cours de laquelle 
des milliers de civils sans armes, dont des femmes et des enfants, ont 6t& arr%Sk, 
battus et pers&ut&~; en conséquence, la situation âans Ia ~@$NI, dbjii pwe, 
a encore empiré. Les actes que je viens d'hoquer constituent un dgfi flagrant 
ii la conscience internationale, sont contraires au,X principes et aux résolutions 
des Nations Unies, constituent une violation flagrante des Conventians de Genkve 
et des droits de l’homme et fant directement obstacle aux effarés d&layds pour 
instaurer la paix au Moyen-Orient; cela étant, et Isr 1 devant porter Ta responsa- 
bilit6 de ces actes, qui font obatscle & ~fi~sta~ratio~ d@tsne paix juste ct durable 
au Moyen-Orient, je de-de, d*cwdw de mun gouvoraement, que le Conseil de sbcurit$ 
88 rhnisse dOurgence pour examiner la d&Zkioration persistante de la situation 
qu’entrabent les pratiques isra6liennes $u~rnenti~~~~s et invite l~0rganisatian 
de libhation de la PaJesstine à garkiciper au débat. 


